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LETTRE DE CONSULTATION
(Demande de devis)
En application de l’article R.2122-8 du code de la commande publique 

POUVOIR ADJUDICATEUR
Syndicat de Bassin de l’Elorn
Guern ar piquet
29460 DAOULAS
N° SIRET : 252 901 087 00046
02.98.25.93.51
accueil@bassin-elorn.fr

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Laurent PERON, en vertu de la délibération du 28 septembre 2021, ou son représentant par délégation.

PERSONNE REPRESENTANT L’AUTORITE TERRITORIALE
[bookmark: _Hlk172647934]Monsieur Philippe RYBSKI, Directeur

PERSONNE DEMANDEUR :
Monsieur Philippe RYBSKI, Directeur

OBJET :
La présente demande de devis a pour objet les prestations de levés bathymétriques sur le barrage du Drennec à Sizun dans le cadre de son examen technique complet.

DESCRIPTION TECHNIQUE DES PRESTATIONS
Cf cahier des charges ci-joint
LIEU ET DUREE DU CONTRAT : 
Délai d’exécution :  4 semaines
Les prestations seront exécutées au barrage du Drennec sur les communes de Sizun et Commana
L’intervention sur site devra être réalisée en octobre 2025
VARIANTES :
Les variantes sont autorisées.
Une offre de base avec une méthode acoustique est obligatoire.
REMISE DES OFFRES :
Date limite de réception des offres : le 13/03/2026
Les offres devront être adressées par courrier ou déposées : 
Syndicat de Bassin de l’Elorn
Guern ar piquet
29460 DAOULAS

Soit par mail en réponse au demandeur (avec copie obligatoire accueil@bassin-elorn.fr)

Renseignements administratifs et techniques auprès de : 
Monsieur : Rybski Philippe
Téléphone : 07 48 13 36 56
Mail : philippe.rybski@bassin-elorn.fr

CONTENU DE L’OFFRE : 
L’ensemble des documents doit être rédigé en langue française et les prix exprimés en euros. 
Les candidats transmettent dans le cadre de leur offre (offre de base et le cas échéant variante): 
– la présente lettre de consultation datée et signée 
 – son offre de prix détaillée 
– un descriptif technique précisant l’intervention prévue pour l’inspection et le rendu des prestations (qualification des intervenants, références, méthode et moyens dédiés à l’inspection, déroulé et calendrier de l’intervention et du rendu des prestations, sécurité de l’intervention…) 

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :
30 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des offres.


CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères ci-dessous : 
1. Prix : 50 %
2. Valeur Technique : 50 % 
NEGOCIATION 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec un ou plusieurs candidats dont l'offre lui a paru intéressante. Les aménagements apportés aux offres à l'occasion de la négociation sont consignés par écrit par les candidats, puis transmis au pouvoir adjudicateur.
 La négociation est menée dans le respect du principe d'égalité de traitement des candidats. A cet effet, les aménagements apportés en cours de négociation au besoin initialement identifié sont communiqués à tous les candidats retenus pour négocier. Le pouvoir adjudicateur effectue ensuite une commande sur la base du devis, de l'offre ou de la proposition de prix sur lequel les parties sont tombées d'accord après éventuelle négociation.

CONDITIONS ET DELAI DE PAIEMENT : 
Par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture du service fait sur CHORUS PRO. 
Le service est considéré fait dès lors que l’ensemble des prestations a été exécuté ou réceptionné.

 PIECES EXIGEES DU TITULAIRE : 
Avant tout commencement d’exécution et dans un délai maximum de 15 jours à compter de la décision d’attribution du marché, le titulaire devra produire :
 - Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l’organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales datant de moins de 6 mois (article D 8222-5-1° — a du Code du travail).
 - Une attestation sur l’honneur du dépôt auprès de l’administration fiscale, à la date de l’attestation, de l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires (article D 8222-5-1° — b du Code du travail). 
- Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites ou l’état annuel des certificats reçus 

Dans le cas où l’immatriculation de l’entreprise au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou au Répertoire des Métiers (RM) est obligatoire, ou lorsqu’il s’agit d’une profession réglementée, l’un des documents suivants (article D 8222-5-2° du Code du travail) :
 - Un extrait de l’inscription au RCS (K ou K-bis), délivré par les services du greffe du tribunal de commerce et datant de moins de 3 mois.
- Une carte d’identification justifiant de l’inscription au RM. 
- Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au RCS ou au RM ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente. 
- Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours d’inscription. 
- un certificat attestant de la régularité de sa situation au regard de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés (https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22523) 
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